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PrØambule: 

Les partenaires sociaux du Groupe BPCE ont entendu, par le prØsent accord de groupe, 
mettre en oeuvre une Gestion PrØvisionnelle des Emplois et des CompØtences (GPEC) 
traduisant, deux ans aprŁs sa crØation, la rØalitØ sociale du Groupe BPCE, sa volontØ de 
dØvelopper les perspectives de carriŁre de ses salariØs et le caractŁre effectif du dialogue 
social à ce niveau. 

Le Groupe BPCE est un des acteurs majeurs du secteur bancaire. Ce secteur d’activitØ est 
soumis à des Øvolutions technologiques et rØglementaires permanentes nØcessitant de la 
part des salariØs des compØtences variØes, techniques et, pour certains mØtiers, de plus en 
plus pointues. De plus, le Groupe doit prendre en considØration l’Øvolution du 
comportement des clients qui influe sur nos modŁles de distribution et donc nos mØtiers. 

Cette dØmarche participe pleinement de la volontØ du Groupe BPCE « d’Œtre un employeur 
de rØfØrence ». Le Groupe BPCE souhaite ainsi pouvoir donner aux salariØs, dans une 
volontØ de transparence, tous les ØlØments d’information leur permettant d’avoir une vision 
la plus juste possible de l’Øvolution de leur mØtier ainsi que des moyens de prendre, par 
anticipation, les initiatives favorables à leur dØveloppement professionnel, notamment par 
la visibilitØ des opportunitØs de carriŁre. 

De plus, le dØveloppement du Groupe s’inscrit dans un environnement Øconomique 
fortement concurrentiel et en constante Øvolution. 

MalgrØ l’absence de systŁme unique d’information, il est apparu indispensable aux parties 
signataires d’engager, dŁs à prØsent, dans ce Groupe encore rØcent, la construction d’une 
vØritable politique de gestion dynamique des mØtiers et des compØtences. 

En effet, la GPEC prend appui sur des ØlØments prØvisionnels permettant d’anticiper 
l’Øvolution des mØtiers et de tenir notamment compte de leur sensibilitØ. 

Il convient dans cette perspective, d’assurer le suivi et l’analyse des mØtiers dont 
l’Øvolution est significative, de prendre en compte les mØtiers qui pourraient Œtre en 
tension, car plus difficile à pourvoir, ou qui nØcessitent de mobiliser des compØtences 
nouvelles ou en forte Øvolution, et de suivre avec attention la fragilisation possible de 
certains mØtiers du fait des Øvolutions structurelles, conjoncturelles ou technologiques. 

Le prØsent accord concrØtise la volontØ des partenaires sociaux d’anticiper les Øvolutions 
des mØtiers pour mettre en oeuvre les mesures permettant de prØserver l’emploi des 
salariØs du Groupe et s’inscrit dans une perspective plus globale de sØcurisation des 
parcours professionnels. 

Les parties signataires inscrivent donc les axes et principes qu’ils ont dØfinis dans une 
perspective de progrŁs. 

La dØmarche engagØe comporte une double dimension : collective et individuelle. 

- Sur le plan collectif, il s’agit d’intØgrer les ressources humaines comme un ØlØment 
stratØgique à part entiŁre et de maîtriser les Øvolutions prØvisionnelles de l’emploi à 
moyen terme d’un point de vue qualitatif, si possible quantitatif, et de crØer ainsi un 
espace de dialogue collectif avec les reprØsentants du personnel 

- Sur le plan individuel, il s’agit de permettre à chaque salariØ d’Œtre acteur de son parcours 
professionnel avec le concours de la DRH et de sa hiØrarchie, de le sØcuriser, d’Ølaborer 
et de mettre en oeuvre un projet de carriŁre tout au long de sa vie professionnelle au sein 
du Groupe. 
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Dans le cadre de cet accord, les partenaires sociaux du Groupe BPCE ont entendu, dØfinir 
les principes permettant la mise en oeuvre d’une GPEC au sein des entreprises du Groupe 
BPCE (cf. annexe 1), conformØment à l’article L.2242-15 du code du travail. 

Ainsi, ils dØcident de 

- Mettre l’accent sur leur volontØ commune de privilØgier un dialogue social 
constructif 

- Mettre en place un cadre d’information rØguliŁre des partenaires sociaux sur les 
Øvolutions de la stratØgie du Groupe et des entreprises ainsi que leurs consØquences 
sur l’Øvolution des mØtiers et anticiper sur l’avenir 

- Se projeter dans l’avenir afin d’anticiper les Øvolutions et d’en apprØhender les 
consØquences 

- Mettre à disposition de l’ensemble des salariØs des informations sur l’Øvolution des 
mØtiers issues notamment des Øvolutions de la stratØgie 

- Permettre à chaque collaborateur de dØvelopper ses compØtences tout au long de la 
vie professionnelle, d’Œtre acteur de son parcours professionnel, en adØquation avec 
les besoins quantitatifs et qualitatifs des entreprises, dans le respect du principe 
d’ØgalitØ professionnelle entre les femmes et les hommes 

- Attirer les compØtences, fidØliser les jeunes collaborateurs, promouvoir la diversitØ et 
soutenir la seconde partie de vie professionnelle 

- Donner de la visibilitØ aux salariØs sur l’Øvolution des emplois, et sur les parcours 
professionnels possibles au sein ou entre les diffØrentes entreprises, et les 
accompagner dans leur mobilitØ 

- Permettre aux salariØs qui le souhaitent de rØaliser, le cas ØchØant, un projet 
personnel et professionnel. 

Les parties rappellent le rôle essentiel de l’encadrement dans la mise en oeuvre et le 
fonctionnement de ces dispositifs. 

Cet accord s’inscrit pleinement dans la politique de responsabilitØ sociale voulue par le 
Groupe BPCE. 

Enfin, cette dØmarche d’anticipation, qui se veut pragmatique, s’articule dans le cadre du 
prØsent accord autour de 5 grandes thØmatiques 

- les modalitØs d’information et de consultation des instances reprØsentatives du 
personnel sur les orientations stratØgiques du Groupe et des entreprises et ses effets 
prØvisibles à moyen terme en matiŁre d’emploi 

le dispositif de Gestion PrØvisionnelle des Emplois et des CompØtences, en lien avec 
ces donnØes stratØgiques et leur impact prØvisionnel. Celui-ci permettra 
d’apprØhender, au regard des ressources dont dispose le Groupe et des besoins 
futurs, les Øventuels Øcarts et de dØterminer les mesures à mettre en oeuvre afin de 
rØduire ou de neutraliser ces Øcarts. Cette mise en oeuvre nØcessite, au prØalable, 
l’identification et l’Øvaluation des emplois d’avenir et des emplois sensibles, le tout 
en fonction des besoins envisagØs 

l’ØgalitØ professionnelle entre les femmes et les hommes 

la seconde partie de vie professionnelle. 
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Le prØsent accord ne se substitue pas aux rŁglements, accords ou usages d’entreprise en 
vigueur dans les entreprises du Groupe BPCE qui seraient plus favorables que le prØsent 
texte. En tout Øtat de cause, il serait fait application des dispositions les plus favorables 
aux salariØs au sein des entreprises. 

Chapitre 1 : L’observation et l’anticipation des Øvolutions des emplois et des 
compØtences 

Section 1 : L’information et/ou la consultation sur la stratØgie et ses effets 
prØvisibles sur l’Øvolution des emplois et des compØtences 

Les parties signataires conviennent que la stratØgie se dØfinit par des objectifs à court et 
moyen terme et des orientations traduisant ces derniers. Elle est notamment Øtablie en 
fonction de l’environnement socio-Øconomique, des orientations du secteur bancaire et des 
Øvolutions technologiques et rØglementaires. 

Article 1 : Les diffØrentes instances au niveau du Groupe 

Article 1.2: Le ComitØ stratØgique 

Article 1.1.1 : Missions 

Les parties signataires ont souhaitØ instaurer un lieu d’Øchanges et d’informations sur le 
Plan StratØgique du Groupe BPCE et son avancement ainsi que sur ses effets prØvisibles sur 
l’emploi. Cette instance reçoit des informations ponctuelles sur des questions d’actualitØ 
liØes par exemple à l’Øvolution du pØrimŁtre du Groupe. 

Ainsi est mis en place un ComitØ stratØgique dont les modalitØs sont prØcisØes ci-aprŁs. 

Le ComitØ stratØgique est une instance conventionnelle qui ne se substitue pas aux 
instances reprØsentatives du personnel prØvues par la Loi et notamment au ComitØ de 
Groupe BPCE. 

En fonction des circonstances, certaines informations stratØgiques transmises au ComitØ 
stratØgique peuvent avoir un caractŁre confidentiel. Lorsqu’elles sont prØsentØes comme 
confidentielles par la direction, ces informations ne doivent pas Œtre divulguØes sous 
quelque forme que ce soit, dans le but de protØger les intØrŒts du Groupe BPCE et des 
entreprises qui la composent dans un environnement fortement concurrentiel. 

Article 1.1.2: Composition 

Le comitØ stratØgique est composØ 

- du prØsident du directoire de BPCE ou son reprØsentant qui prØside ce comitØ. Il peut 
Œtre assistØ des personnes de son choix 

d’une dØlØgation salariale, composØ de 2 reprØsentants pour chaque organisation 
syndicale reprØsentative au niveau du Groupe BPCE, dØsignØs par leur ConfØderation 
ou Syndicat National parmi les salariØs des entreprises comprises dans le champ 
d’application du prØsent accord 

- du secrØtaire du ComitØ de Groupe BPCE et du secrØtaire adjoint. 
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Article 1.1.3: Fonctionnement 

Le ComitØ stratØgique se rØunit sur convocation de la direction de BPCE autant de fois que 
nØcessaire et au minimum une fois par an en fonction de l’actualitØ. L’ordre du jour est 
arrŒtØ par la direction de BPCE. 

Les heures consacrØes par les reprØsentants du personnel aux rØunions du ComitØ 
stratØgique sont rØmunØrØes comme du temps de travail effectif. Les frais engagØs pour 
participer à ces rØunions sont pris en charge par BPCE selon les modalitØs et barŁmes en 
vigueur. 

Article 1.2: Le ComitØ de Groupe BPCE 

Dans le cadre de ses attributions, le ComitØ de Groupe est informØ des axes stratØgiques 
du Groupe BPCE lors de leur Ølaboration et de leurs impacts prØvisibles en terme d’emploi. 

Cette information fait l’objet d’un point à l’ordre du jour du ComitØ de Groupe, ou le cas 
ØchØant d’une rØunion spØcifique dØdiØe à ce thŁme. Elle intervient au moment de 
l’Ølaboration du Plan StratØgique du Groupe et avant sa publication. Cette prØsentation est 
l’occasion d’Øchanges. 

Elle s’accompagne de la prØsentation du bilan du prØcØdent Plan StratØgique venu à son 
ØchØance. 

Un point annuel d’avancement sur le Plan StratØgique Groupe est prØsentØ au ComitØ de 
Groupe. 

Par ailleurs, le ComitØ de Groupe est informØ annuellement des Øchanges intervenus en 
ComitØ stratØgique. 

Les travaux de l’Observatoire sont remis pour information aux membres du ComitØ de 
Groupe. 

Le ComitØ de Groupe (ou sa commission Øconomique en cas d’urgence) est informØ de 
toutes dØcisions modifiant significativement le projet stratØgique. 

Article 2: Au niveau des entreprises: les modalitØs d’information et de 
consultation des comitØs d’entreprise ou CCE 

Les parties signataires conviennent que les comitØs d’entreprises ou CCE des entreprises 
entrant dans le champ d’application du prØsent accord sont informØs et consultØs sur la 
stratØgie de l’entreprise et ses effets prØvisibles sur l’emploi. 

Le processus d’information/consultation du comitØ d’entreprise ou du CCE sur la stratØgie 
et ses effets prØvisibles sur l’emploi se dØroule selon les modalitØs appliquØes dans 
l’entreprise en matiŁre d’information/consultation du comitØ d’entreprise ou CCE, et selon 
la pØriodicitØ retenue lors de l’Ølaboration des axes stratØgiques de l’entreprise. 

Dans le cadre de cette procØdure d’information/consultation, le comitØ d’entreprise ou CCE 
reçoit des informations relatives 

- aux axes stratØgiques du Groupe concernant l’activitØ dont relŁve l’entreprise, 

- aux orientations de l’entreprise à moyen terme, 

- aux Øvolutions constatØes de la rŁglementation, 

- à l’Øvolution prØvisionnelle de la pyramide des âges, 
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- à l’Øvolution prØvisionnelle des effectifs par grands mØtiers de l’entreprise, 

- et tout complØment d’information utile. 

Chaque annØe, un point d’avancement des axes stratØgiques de l’entreprise est prØsentØ 
au comitØ d’entreprise ou CCE. 

Section 2: L’Observatoire des mØtiers Groupe: une instance supplØmentaire de 
diagnostic et d’Øchange 

Article 3: Missions de l’Observatoire 

Les parties signataires conviennent que l’anticipation de l’Øvolution des emplois notamment 
par l’identification des mØtiers sensibles est un ØlØment essentiel dans une dØmarche de 
GPEC. 

Il est crØØ un Observatoire des mØtiers du Groupe. Cet Observatoire est une instance 
destinØe à Øtablir des diagnostics et à tirer les enseignements des travaux issus des 
Observatoires prospectifs des mØtiers et des qualifications, rØalisØs dans les branches 
professionnelles reprØsentØes au sein du Groupe. 

Cet Observatoire est un lieu de concertation, d’Øchanges et de contact avec les 
observatoires des branches susceptibles d’enrichir ses rØflexions et ses travaux. 

L’Observatoire des mØtiers du Groupe doit permettre le dØveloppement d’une vision 
prospective sur l’Øvolution des mØtiers et notamment d’anticiper les incidences sur l’emploi, 
pour les mØtiers exposØs aux Øvolutions technologiques, organisationnelles Øconomiques et 
rØglementaires. 

Cette instance permet de disposer d’un systŁme de veille sur les Øvolutions quantitatives et 
qualitatives des mØtiers du Groupe et d’identifier les mØtiers en sensibilitØ. 

A ce titre, la sensibilitØ des mØtiers s’analyse au regard 

- de leurs fortes variations soit quantitatives (volume d’effectif) soit qualitatives (nature 
des activitØs, des compØtences), 

- de la progression ou de la diminution des effectifs, 
- de l’Øvolution importante des compØtences, 
- des difficultØs de recrutement (mØtiers en tension). 

Ces mØtiers sensibles sont portØs à la connaissance des salariØs, et les actions nØcessaires 
sont mises en place par les entreprises et Øventuellement au niveau du Groupe. 

La DRH du Groupe BPCE rØalise une cartographie permettant d’Øtablir les passerelles de 
mobilitØ entre les mØtiers. Ces ØlØments sont portØs à la connaissance de l’Observatoire. 

Tous les ans, une note de conjoncture est rØdigØe par BPCE. Elle est commentØe dans 
l’instance. 

Les systŁmes d’informations actuels ne permettent pas de disposer facilement 
d’informations couvrant l’ensemble du Groupe. Les parties prennent donc acte que 
l’Observatoire ne pourra bØnØficier de donnØes complŁtes et chiffrØes concernant tout le 
Groupe dŁs sa crØation. Toutefois, tous les efforts seront faits pour donner dans le cadre 
de l’Observatoire, au fur et à mesure de l’Øvolution des systŁmes d’informations et dans la 
mesure du possible dans les 2 ans de la conclusion du prØsent accord, des donnØes de 
plus en plus complŁtes. 
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Article 4 : Composition 

L’Observatoire est prØsidØ par un ReprØsentant du Groupe, assistØ de membres de la DRH 
Groupe BPCE, et est composØ 

- de reprØsentants des entreprises incluses dans le pØrimŁtre, 

de trois reprØsentants pour chaque organisation syndicale reprØsentative au niveau 
du Groupe. Ces reprØsentants sont salariØs des entreprises entrant dans le champ 
d’application du prØsent accord, siØgeant Øventuellement au sein d’un observatoire 
de branche. Ils sont dØsignØs par leur confØdØration/fØdØration syndicale pour une 
durØe de trois ans. La composition de la dØlØgation est transmise à la direction par la 
confØdØration syndicale. 

Article 5: Fonctionnement 

L’Observatoire des mØtiers du Groupe se rØunit au moins une fois par an. 

En cas d’empŒchement d’une des personnes dØsignØes pour participer à cette instance, 
celle-ci peut, exceptionnellement, se faire remplacer par une autre personne remplissant 
les conditions nØcessaires, sous rØserve d’en avertir la DRH Groupe avant la rØunion. 

Le temps passØ en rØunion est considØrØ comme temps de travail et rØmunØrØ comme tel. 

Les convocations ainsi que l’ordre du jour de la rØunion seront adressØes par la DRH 
Groupe aux membres de l’Observatoire. 

Les entreprises sont informØes des travaux de l’Observatoire et mettent ces informations à 
disposition de leurs salariØs. 

Chapitre 2: Les dispositifs de gestion des ressources humaines et de 
dØveloppement des compØtences tout au long de la vie professionnelle 

Afin d’assurer la meilleure lisibilitØ par les salariØs et surtout d’optimiser l’efficacitØ 
opØrationnelle des dispositifs proposØs, les signataires conviennent de retenir à l’Øchelle du 
Groupe les principes directeurs suivants 

Les outils et dispositifs de gestion des ressources humaines mis en oeuvre par les 
entreprises s’attachent à accompagner toutes les Øtapes de la vie professionnelle d’un 
salariØ, sans discrimination liØe à l’âge, l’anciennetØ, le genre, ou le type de contrat de 
travail. 

La cohØrence d’ensemble des dispositifs à mettre en oeuvre, à l’Øchelle du Groupe, est fixØe 
par le prØsent accord. 

Les entreprises du Groupe s’attachent à analyser, au minimum de façon triennale, 
l’adØquation de leurs effectifs sous l’angle de la compØtence disponible, au regard de la 
stratØgie qu’elles souhaitent retenir. 

Elles se dotent de dispositifs RH de gestion des effectifs permettant de prØparer l’Øvolution 
anticipØe des besoins en compØtences, d’avoir une vision globale, quantitative et 
qualitative des compØtences disponibles et d’Øvaluer les Øcarts et les mesures à adopter. 

Les dispositifs de gestion permettant d’apprØhender les caractØristiques des populations, 
leur employabilitØ actuelle et future, l’Øvolution des emplois à moyen terme doivent Œtre 
mis au service d’une gestion individualisØe des salariØs. 
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En consØquence de quoi, les entreprises du Groupe s’engagent notamment à mettre en 
oeuvre une gestion individualisØe des carriŁres, permettant d’identifier et d’accompagner 
les salariØs dans leur Øvolution en tenant compte autant que faire se peut des souhaits 
exprimØs par ces derniers. 

Cette derniŁre doit permettre de donner aux salariØs la visibilitØ nØcessaire sur les parcours 
professionnels possibles et d’Ølaborer conjointement, salariØ et employeur, un projet 
professionnel individuel, permettant ainsi de construire l’employabilitØ du salariØ tout au 
long de sa vie professionnelle. 

De mŒme, les entreprises assurent auprŁs des salariØs la promotion des opportunitØs de 
mobilitØs professionnelles au sein du Groupe profitables au dØveloppement de 
l’employa b il itØ. 

Section 1 : Attirer et accompagner les salariØs 

Article 6 : Attirer et intØgrer les talents 

Les politiques de recrutement des entreprises prennent en compte les perspectives 
d’Øvolutions quantitatives et qualitatives des mØtiers et les enseignements issus de la mise 
en oeuvre de leurs dispositifs de gestion des effectifs et des compØtences. 

Les entreprises du Groupe mettent en oeuvre un processus de recrutement efficace, de 
qualitØ, respectueux d’une Øthique forte, dans le respect des rŁgles de non discrimination, 
promoteur d’ØgalitØ des chances et de diversification des profils. 

A cette fin, elles professionnalisent et optimisent leur processus par la mise en commun 
des outils de recrutement et par une rØflexion concertØe sur les instruments d’aide à la 
dØcision, conformØment aux obligations lØgales. 

Les entreprises veillent à la meilleure intØgration possible et dØveloppent, pour ce faire, les 
processus et parcours d’intØgration, propices à la professionnalisation des salariØs et à leur 
fidØlisation (par exemple : entretien de prise de fonction, entretien de fin de pØriode 
d’essai, entretien de suivi à un an, formations, journØes d’intØgration, tours de banque,...). 

Les entreprises veillent à un juste Øquilibre entre recrutement externe et mobilitØ interne 
en fonction de leurs besoins, des compØtences disponibles et de leurs caractØristiques. 

Le recrutement par l’alternance (apprentissage et professionnalisation) est affirmØ comme 
un des moyens d’Ølargissement des profils et de promotion de l’ØgalitØ des chances. Il 
participe pleinement au dØveloppement d’une politique en faveur de l’insertion des jeunes, 
en leur permettant d’acquØrir une qualification et en facilitant leur employabilitØ, dans une 
dØmarche de responsabilitØ sociale. 

Article 7 : Accompagner le salariØ dans son parcours professionnel tout au long de 
sa vie professionnelle 

Chaque salariØ bØnØficie de deux types d’entretiens qui viendront rythmer l’ensemble de 
sa carriŁre professionnelle. 

Article 7.1: L’entretien d’apprØciation des compØtences et d’Øvaluation 
professionnelle 

Il constitue un moment privilØgiØ d’Øchange entre un salariØ et sa hiØrarchie et se rØalise, 
dans les entreprises du Groupe, selon la pØriodicitØ retenue dans l’entreprise et au 
minimum tous les 2 ans. Il permet 

Page 10 sur 39 
Accord relatif à la gestion prØvisionnelle des emplois et des compØtences du Groupe BPCE 

octobre 2011 



- d’apprØcier la maîtrise des compØtences et de l’emploi, 

- d’identifier les axes de progrŁs, 

- et d’analyser les besoins en formation. 

Il est l’occasion d’Øchanger sur les souhaits d’Øvolution professionnelle du salariØ et 
d’envisager les actions nØcessaires à l’Ølaboration et la mise en oeuvre de son projet 
professionnel. 

Les Øchanges sont formalisØs sur un support à la disposition du salariØ, de sa hiØrarchie et 
de la DRH, ce support permettant notamment d’assurer le suivi des actions qui seront 
engagØes suite à l’entretien. 

Dans l’hypothŁse oø cette dØmarche n’est pas encore menØe, l’entreprise met à la 
disposition des responsables hiØrarchiques et des collaborateurs un guide de prØparation ou 
toute documentation utile à la prØparation de l’entretien. Ce document comprend des 
ØlØments d’information notamment sur le contenu, la forme et la finalitØ de cet entretien. 

Ce document rappelle en outre les facteurs clØs de succŁs de ces entretiens 

- prØparation par chacune des parties 

- dØlai de prØvenance 

- Øcoute rØciproque. 

Les entreprises organisent une action de formation dØdiØe à la conduite et au suivi de ces 
entretiens individuels à destination des responsables hiØrarchiques. Cette formation fait 
partie intØgrante du cursus de formation des nouveaux managers. 

Cet entretien peut Œtre suivi, à l’initiative du collaborateur ou de son responsable 
hiØrarchique par un entretien, avec le hiØrarchique N+2 ou la Direction des ressources 
humaines de l’entreprise, pour ce qui relŁve de la formation ou du dØveloppement 
professionnel. 

Article 7.2: L’entretien de gestion de carriŁre 

Durant la carriŁre du salariØ, des entretiens approfondis sont rØalisØs à pØriodicitØ 
rØguliŁre, a minima tous les 5 ans. Ces entretiens, suivant le moment de la vie 
professionnelle du salariØ, reprennent notamment les caractØristiques dØfinies, dans les 
textes lØgaux, il s’agit notamment de l’entretien de seconde partie de carriŁre ou l’entretien 
professionnel. 

Ces entretiens, rØalisØs en lien avec la DRH de l’entreprise et sa hiØrarchie, sont l’occasion 
de faire un bilan du parcours effectuØ, de recenser les compØtences acquises et les 
motivations du salariØ pour la poursuite de sa carriŁre. 

Un projet professionnel est ØlaborØ conjointement, au regard des besoins de l’entreprise, 
voire des entreprises du Groupe et des orientations possibles, et les actions concourant à 
sa validation et à sa mise en oeuvre sont identifiØes : formation, accompagnement, bilan de 
compØtences, mobilitØ 

Un support de synthŁse est rØdigØ, partagØ entre le salariØ, la DRH et le supØrieur 
hiØrarchique et le plan d’actions Øventuellement dØfini est suivi. 

Un support type est Øtabli au niveau du Groupe et mis à la disposition des entreprises. Il 
peut Œtre adaptØ en fonction du contexte des entreprises. 
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Article 7.3: Le bilan de compØtences 

Tout salariØ peut, dans le cadre d’une dØmarche individuelle et personnelle, demander à 
bØnØficier d’un bilan de compØtences dont l’objet est d’analyser les compØtences 
professionnelles et personnelles, les aptitudes et motivations, afin de dØfinir un projet 
professionnel ou d’envisager une orientation professionnelle dans l’entreprise ou à 
l’extØrieur. 

Ce bilan est effectuØ en dehors de l’entreprise, avec un organisme prestataire habilitØ. 

La prise en charge financiŁre de ce bilan est assurØe en prioritØ par le dispositif de congØ 
individuel formation. Il peut Øgalement Œtre assurØ dans le cadre du dispositif DIF. 

Article 7.4: L’accompagnement des salariØs occupant un emploi identifiØ 
comme sensible 

Il est retenu le principe d’anticipation des Øvolutions professionnelles possibles de l’emploi 
du salariØ. DŁs lors, son employeur s’engage à dØfinir avec lui un projet professionnel, 
notamment dans le cadre d’un entretien de carriŁre, lui permettant d’apprØhender au 
mieux les Øvolutions attendues et de dØfinir les actions à mettre en oeuvre, notamment 
celles dØcrites dans le prØsent texte. 

Si la sensibilitØ s’exprime par la dØcroissance du besoin de cet emploi dans l’organisation, 
le salariØ dispose alors d’un accŁs privilØgiØ aux actions du plan de formation de 
l’entreprise, notamment rØalisØes dans le cadre d’une pØriode de professionnalisation. Il 
peut complØter prioritairement les actions de formation qui lui sont proposØes par son 
employeur par l’utilisation, sur la thØmatique retenue, de son droit individuel à la 
formation. 

Dans ce cas, le droit individuel à la formation ne peut lui Œtre refusØ. 

Article 8 : Accompagner les reprØsentants du personnel 

Dans le prolongement de la loi 2008-789 du 20 aoßt 2008 portant rØnovation de la 
dØmocratie sociale, et de l’article L.2141-5 du Code du travail, les parties rØaffirment le 
principe de non-discrimination qui s’applique au sein des entreprises du Groupe en toute 
circonstance, dans l’exercice des activitØs syndicales. Elles entendent en outre faciliter la 
conciliation entre activitØ professionnelle et mandat. 

En effet, les parties signataires s’accordent à reconnaître l’intØrŒt de maintenir le lien de 
proximitØ avec les rØalitØs des entreprises et les attentes des salariØs. Cette proximitØ est 
facilitØe par l’exercice simultanØ d’une activitØ professionnelle et de mandats de 
reprØsentation du personnel, elle est aussi traduite par l’alternance de pØriodes 
exclusivement consacrØe à l’exercice de mandats et de pØriodes intØgralement dØdiØes à 
l’exercice d’activitØ professionnelle sur un poste de travail. 

Aussi, autant dans l’intØrŒt d’un dialogue social de qualitØ que de la gestion de l’Øvolution 
professionnelle des reprØsentants du personnel, elles encouragent les partenaires sociaux 
dans les entreprises à conduire des actions visant à permettre le maintien d’une activitØ ou 
à faciliter le retour à l’activitØ professionnelle à plein temps. 
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Article 8.1 : AmØliorer l’accompagnement professionnel 

Concilier activitØs professionnelles et mandats 

Lors de la prise de mandat ou à l’occasion du renouvellement de ce dernier, le reprØsentant 
du personnel et son responsable hiØrarchique examinent lors d’un entretien de prise de 
mandat les conditions d’organisation permettant de concilier tenue du poste de travail et 
exercice du ou des mandats. Ils conviennent des mesures qui peuvent s’avØrer nØcessaires 
pour permettre cette compatibilitØ. Dans cette perspective, à l’occasion de cet entretien, il 
sera procØdØ en commun à l’Øvaluation de la disponibilitØ au poste de travail compte tenu 
des mandats dØtenus. 

Lorsqu’il est envisagØ, le retour à une activitØ professionnelle à plein temps doit Œtre 
prØparØ suffisamment en amont afin d’organiser les actions nØcessaires et notamment de 
formation. A cette fin, chaque fois qu’il est possible, les entreprises sont invitØes à proposer 
un entretien au reprØsentant du personnel concernØ. 

Entretiens 

Les parties s’accordent sur le fait que l’exercice d’un mandat est une expØrience 
contribuant au dØveloppement personnel et professionnel, et donc, des compØtences du 
reprØsentant du personnel. 

Les parties conviennent que les reprØsentants du personnel exerçant une activitØ 
professionnelle font l’objet du mŒme suivi, notamment en termes d’entretiens, que les 
autres salariØs de l’entreprise. 

Ces entretiens, selon les cas, sont l’occasion outre, l’Øvaluation de l’activitØ professionnelle, 
d’examiner les axes de formation professionnelle ainsi que l’Øvolution professionnelle 
envisageable. 

AccŁs à la formation 

Pour tous les reprØsentants du personnel, l’accŁs aux actions prØvues dans le plan de 
formation s’effectue selon les mŒmes modalitØs que pour les autres salariØs. 

Par ailleurs, en fonction de leur projet professionnel, et notamment dans le cadre d’un 
retour à l’activitØ professionnelle à temps plein, la DRH pourra convenir avec eux de 
diffØrentes actions, telles que 

- le suivi de formation(s), 

- un bilan de compØtences, 

- un bilan professionnel, 

- des actions de validation des acquis de l’expØrience. 

Article 8.2: Dispositifs en phase de test 

En prenant appui sur les dispositifs existants, et notamment ceux prØvus par le prØsent 
texte, les parties entendent participer aux conditions d’une meilleure reconnaissance des 
compØtences acquises dans l’exercice d’un mandat et amØliorer les conditions du retour à 
une activitØ professionnelle des reprØsentants du personnel. 

En effet, l’exercice d’une responsabilitØ syndicale sur une durØe significative constitue une 
expØrience contribuant au dØveloppement personnel et professionnel des titulaires de 
mandats 
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Aussi, afin de contribuer à l’identification, à la valorisation et à l’intØgration de ces 
compØtences acquises dans le parcours syndical, les signataires dØcident de mettre en 
place, à titre expØrimental et pour une durØe de 2 ans deux dispositifs, dans le Groupe. 

Ces deux dispositifs sont accessibles aux reprØsentants des organisations syndicales 
reprØsentatives dans le Groupe au moment de la conclusion du prØsent texte, qui 
remplissent les conditions suivantes 

- exercer un mandat comportant l’une des responsabilitØs suivantes : RSN, DSB ou 
membre du ComitØ de Groupe 

- consacrer au moins 70 0/o de leur temps de travail à l’exercice de leur(s) mandat(s) 

- exercer leur(s) mandat(s) depuis au moins six ans. 

Au terme de cette expØrimentation, un bilan sera rØalisØ avec les organisations syndicales 
ayant choisi d’y participer. 

Mise en oeuvre d’un dispositif d’Øvaluation 

Les parties s’accordent sur le fait que l’apprØciation des compØtences professionnelles est 
plus difficile à rØaliser pour les reprØsentants du personnel dont l’essentiel ou la totalitØ du 
temps est dØdiØ à des fonctions de reprØsentation du personnel. 

Les parties signataires dØcident de mettre en place le principe du test d’un outil 
d’Øvaluation conçu pour les reprØsentants du personnel titulaires de mandats de niveau 
branche ou Groupe. 

Dans ces conditions, elles confient à un groupe de travail composØ de BPCE et des 
organisations syndicales signataires, le soin de finaliser le cadre de ce dispositif spØcifique 
et adaptØ. Les parties signataires conviennent de bØnØficier dans leur rØflexion de 
l’expØrience acquise par un intervenant extØrieur. 

Le test sera conduit au cours des exercices 2012 et 2013 avec les reprØsentants tels que 
dØcrits ci-dessus, volontaires, à raison de 5 par organisation syndicale reprØsentative dans 
le Groupe au moment de la conclusion du prØsent texte. 

Une formation certifiante 

Les parties signataires s’accordent sur la nØcessitØ de conduire des dØmarches nouvelles et 
complØmentaires afin de 

- reconnaître le parcours syndical dans le parcours professionnel et ainsi, favoriser la 
liaison entre les compØtences acquises dans l’exercice de fonctions syndicales et les 
compØtences mØtiers 

- renforcer la qualitØ du dialogue social dans le Groupe 

- aider au renouvellement de gØnØration des acteurs de dialogue social que sont les 
reprØsentants du personnel. 

Dans cette perspective, les signataires s’associent pour tester une formation spØcifique liØe 
à l’exercice des fonctions syndicales tout en permettant de dØvelopper des compØtences 
nouvelles et transverses. DispensØe par une grande Øcole de l’enseignement supØrieur, 
cette formation certifiante permettrait de capitaliser sur les savoir et savoir-faire acquis et 
de renforcer les compØtences des reprØsentants du personnel. Elle s’inscrit dans le cadre 
du DIF 
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A cette fin, il est convenu que BPCE et les organisations syndicales signataires se rØuniront 
dans le cadre d’un groupe de travail pour finaliser le dispositif de formation et seront 
informØes par les intervenants extØrieurs qualifiØs des expØriences rØcentes et similaires 
mises en place dans le monde bancaire, notamment. 

Chaque organisation syndicale reprØsentative dans le Groupe au moment de la conclusion 
du prØsent texte pourra faire bØnØficier deux de ses reprØsentants volontaires, tels que 
dØcrits ci-dessus. 

Cette expØrience de formation sera conduite en 2012/2013 (cycle universitaire) et donnera 
lieu à un bilan avec les organisations syndicales y ayant participØ. 

Article 9 : Identifier, accompagner et repositionner dans l’emploi les salariØs en 
difficultØs professionnelles et f ou fragilisØs 

Article 9.1 : Principes gØnØraux 

Certains salariØs peuvent se trouver en difficultØ par rapport aux Øvolutions de leur emploi 
(salariØs « en difficultØs professionnelles ») ou Œtre fragilisØs par un accident de la vie 
(salariØs « fragilisØs »). 

Il appartient aux entreprises de les identifier en liaison avec les acteurs sociaux de 
l’entreprise (notamment la mØdecine du travail, l’assistante sociale, reprØsentants du 
personnel). 

Suite à cette identification, un accompagnement et/ou une formation, ou toute autre 
rØponse appropriØe, sont proposØs aux salariØs concernØs. 

Ce dispositif vise à restaurer la dynamique professionnelle des salariØs et permettre de 
renforcer ensuite leur compØtence mØtier au moyen d’un parcours de professionnalisation 
ou d’adaptation. Il peut Œtre assorti de dispositifs d’accompagnement vers un autre mØtier 
si une reconversion est nØcessaire. 

Ce dispositif de soutien professionnel a pour objet de permettre aux salariØs de reprendre 
appui sur leurs qualitØs, leurs capacitØs, leur potentiel et leurs succŁs pour renouer 
durablement avec la rØussite professionnelle. La rØussite de ce dispositif suppose une 
implication forte des salariØs et le soutien actif des managers. 

Le cas ØchØant, en cas de persistance des difficultØs, des solutions de repositionnement 
doivent Œtre recherchØes, en concertation avec les salariØs et dans le respect du prØsent 
accord et des dispositions concernant la mobilitØ fonctionnelle et gØographique dans 
l’entreprise. 

Des mesures particuliŁres de gestion de carriŁre sont offertes aux salariØs fragilisØs par 
l’aggravation de maladies susceptibles de devenir invalidantes et aux salariØs ayant subi 
des accidents de la vie, afin d’anticiper d’Øventuels reclassements. Il est proposØ à ces 
salariØs un suivi rØgulier avec la Direction des Ressources Humaines ainsi qu’avec les 
acteurs des services sociaux prØsents dans l’entreprise. 

Article 9.2: L’accompagnement des salariØs dØclarØs inaptes dans la poursuite 
de leur activitØ professionnelle 

ConformØment aux dispositions lØgales, lorsque le salariØ est dØclarØ inapte par le mØdecin 
du travail à occuper son emploi, l’entreprise engage des dØmarches en vue de rechercher 
une solution de reclassement. 
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